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1) Motivations et raisons d’être du projet 

La route départementale 771 relie la RN 137 à Châteaubriant.  

Origine du projet 

La mise en place d’un créneau de dépassement supplémentaire sur la RD 771 a donné lieu à de 
premières études entre 2008 et 2012. À l’époque ce créneau supplémentaire devait être aménagé 
entre Nozay et Treffieux. Cependant, la concertation menée avec les communes concernées par 
cet aménagement n’a pas permis de faire émerger de consensus sur le positionnement de ce 
dernier. 

Ce projet a par la suite été inscrit en 2017 dans le cadre d’un protocole financier sur la liste des 
opérations pouvant bénéficier d’un financement de la Région Pays de la Loire. Cette inscription a 
permis de réactiver l’étude d’aménagement d’un créneau de dépassement sur la RD 771. 

Les caractéristiques du projet 

En 2020, une étude de faisabilité et d’opportunité pour l’aménagement d’un créneau de 
dépassement a été engagée. Celle-ci comportait la réalisation d’un état des lieux de l’aire d’étude, 
d’une étude faune-flore et milieux naturels, la définition et l’analyse de scénarios et de variantes 
d’aménagement, et la participation aux phases de concertation. 

Une présentation des premières réflexions aux communes et intercommunalités concernées a 
eu lieu en février 2022.  

 

Dans ce cadre, deux scénarios ont été présentés : 

- Un premier scénario portant sur la réalisation d’un créneau de dépassement entre Nozay et 

Treffieux ; 

- Un second scénario concernant la mise en œuvre d’un créneau entre Treffieux et Saint-
Vincent-des-Landes. 

C’est cette seconde hypothèse qui a été privilégiée par les collectivités. 
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2) Programme dont découle le projet 

L’opération s’inscrit dans le cadre de l’amélioration de la desserte du pays de Châteaubriant 
depuis Nantes. 

Afin de garantir la cohérence d’aménagement sur l’ensemble de l’itinéraire, un créneau de 
dépassement à 2x2 voies est privilégiée, comme celui déjà existant entre Saint-Vincent-des-
Landes et Châteaubriant.  

Historique des travaux réalisés sur la liaison entre Châteaubriant et la RN 137 

Depuis les années 2000, divers travaux ont été réalisés sur la route départementale 771 :  
- en 2008, l’aménagement d’un créneau de dépassement entre Saint-Vincent-des-Landes et 

Châteaubriant ; 
- en 2017, l’aménagement de la déviation de Treffieux ; 
- en 2019, la mise en service du giratoire type cacahuète à Nozay (RD 129); 
- et aujourd’hui, une étude de faisabilité sur l’aménagement d’un créneau de dépassement 

entre Treffieux et Saint-Vincent-des-Landes est engagée. 
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3) Communes correspondant au territoire susceptible d’être affecté par le projet 

Les communes concernées par le projet sont Treffieux et Saint-Vincent-des-Landes. 
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4) Incidences potentielles sur l’environnement 

Les recherches bibliographiques et les inventaires terrains réalisés par un bureau d’études 
spécialisé en environnement ont permis de relever les enjeux de la zone d’étude ainsi que 
les impacts éventuels du projet. 

Ils concernent principalement : 

- Des zones de sensibilité écologique :  

o secteurs de cultures aux enjeux faibles (présence d’Alouette lulu et Alouette des 
champs cependant) ;  

o secteurs de bocage relativement préservé avec haies et friches à fourrés 
accueillant des espèces protégées dont espèces patrimoniales ;  

o protection des zones humides : des sondages pédologiques ont permis de 
délimiter plusieurs zones humides dans le périmètre d’études. Selon la variante de 
projet qui sera retenue, l’impact pourrait porter sur des superficies comprises entre 
200 et 2 000 m² de zones humides. 

o le ruisseau de la Cône.  

- Plusieurs espèces patrimoniales sont présentes sur un périmètre immédiat et un 
périmètre proche. Les plus proches sont les suivantes :  

o le Tarier pâtre est le nicheur le plus proche du projet puisqu’il niche dans plusieurs 
haies basses situées en bordure immédiate de la route départementale ; 

o la Linotte mélodieuse, le Chardonneret élégant et le Bruant jaune nichent à 
proximité immédiate de la route départementale dans certaines parcelles et la 
Cisticole des joncs, l’Alouette des champs et l’Alouette lulu utilisent certaines 
surfaces également situées à proximité immédiate de la voie.  

- Plusieurs mares avec amphibiens et plusieurs habitats humides sont présents à 
proximité directe de la route départementale.  

 



Page 7 sur 9 
Déclaration d’Intention 

Carte de synthèse des enjeux environnementaux : 
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5) Modalités envisagées de concertation préalable du public 

Dans sa séance du 13 avril 2023, la commission permanente du conseil départemental a approuvé le 
principe d’organiser de manière volontaire une concertation préalable formalisée permettant au public : 

- d’accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ; 
- de disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ; 
- d’être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans la 

décision d’autorisation ou d’approbation. 

La commission permanente a autorisé le président à engager et à mener une concertation préalable telle 
que définie dans les articles L 121-15-1 et suivants du code de l’environnement. Celle-ci sera conduite selon 
des modalités qui comprendront a minima (cf. annexe jointe ci-après) : 

- une annonce dans la presse de la démarche de concertation et de ses modalités (lieux, dates, 
moyens) 15 jours avant le début de la concertation ; 

- un dossier de présentation du projet accessible depuis le site internet du Département et disponible dans 
les mairies concernées, susceptible de comprendre, le cas échéant, des modalités complémentaires 
(panneaux d’exposition, registre dématérialisé, réunions publiques, …) ; 

- des registres de concertation accessibles au public en mairie ; 
- une durée de la concertation de 3 semaines ; 
- un bilan sera établi et diffusé dans un délai de 3 mois à compter de la concertation. 
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Annexe (délibération CP 13 avril 2023) 
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